
Le règlement intérieur peut-il être transmis uniquement par voie
électronique ?

Réponse courte

Oui, le règlement intérieur peut être transmis uniquement par voie électronique au Luxembourg, à condition que

chaque salarié ait un accès effectif, permanent et facile au document. L'employeur doit informer individuellement

les salariés de la mise à disposition et mettre en place un système de traçabilité prouvant la consultation. Le Code

du travail n'impose aucune modalité spécifique de communication.

Si certains salariés n'ont pas d'accès régulier à un poste informatique (personnel de terrain, ouvriers), l'employeur

doit garantir des conditions d'accès équivalentes, par exemple en mettant une version papier à disposition sur le lieu

de travail ou en installant un terminal partagé. La jurisprudence et l'ITM luxembourgeoise reconnaissent la validité de

la communication électronique sous réserve du respect des principes d'accessibilité et d'opposabilité.

Définition

Le règlement intérieur (ou règlement d'ordre intérieur) est un document écrit élaboré par l'employeur, fixant les

règles générales et permanentes relatives à la discipline, à l'hygiène, à la sécurité et à l'organisation du travail

dans l'entreprise. Il s'impose à l'ensemble des salariés et complète le contrat de travail individuel.

La transmission électronique désigne la mise à disposition du règlement intérieur par voie dématérialisée :

intranet, SIRH, plateforme collaborative ou email. Cette méthode est juridiquement valable sous certaines

conditions selon l'ITM Luxembourg.

Conditions d’exercice

Condition Exigence Conséquence si non respectée

Accessibilité Accès garanti à tous les salariés Règlement inopposable

Permanence Document consultable à tout moment Règlement inopposable

Traçabilité Preuve de mise à disposition Difficulté probatoire

Information Notification individuelle aux salariés Règlement inopposable

L'élaboration d'un règlement intérieur n'est pas légalement obligatoire au Luxembourg. Lorsqu'il existe, il doit être

communiqué de manière effective pour être opposable aux salariés. Selon l' ITM, le règlement "peut prendre des

formes diverses, telles que l'affichage dans l'entreprise, circulaire aux salariés, publication dans un journal de

l'entreprise, courriel, Intranet, etc."
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Modalités pratiques

Étape Action Recommandation

Choix du support Intranet, SIRH, plateforme sécurisée Accès garanti à tous

Publication Télécharger le document Version PDF non modifiable

Notification Email ou notification individuelle Conserver les preuves

Confirmation Demander un accusé de lecture Traçabilité de consultation

Accès alternatif Version papier pour salariés sans accès numérique Terminal partagé ou affichage

La transmission par voie électronique est valide si :

Le document est accessible sur une plateforme dont l'accès est garanti à tous les salariés

Les salariés sont informés individuellement de la mise à disposition

Un système de traçabilité de consultation est mis en place

Le règlement reste consultable à tout moment pendant sa durée d'application

Les nouveaux salariés sont informés dès leur entrée en service

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de compléter la transmission électronique par une information orale lors de l'accueil des nouveaux

salariés. L'employeur doit s'assurer que tous les salariés, y compris ceux sans accès régulier à un poste

informatique, puissent consulter le règlement intérieur dans des conditions équivalentes. L'égalité d'accès est un

principe fondamental.

En cas de difficulté d'accès numérique, une version papier doit être tenue à disposition sur le lieu de travail (accueil,

salle de pause) ou un terminal partagé mis en place. L'employeur doit pouvoir prouver que chaque salarié a pu

effectivement prendre connaissance du règlement.

Toute modification du règlement intérieur doit faire l'objet d'une nouvelle communication selon les mêmes modalités.

Conservez les preuves de transmission pendant toute la durée du contrat de travail pour garantir l'opposabilité en cas

de contentieux disciplinaire.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.414-3 Consultation de la délégation du personnel sur le règlement intérieur

Article L.414-9 Codécision dans les entreprises de 150+ salariés

ITM Luxembourg - Question D1e2 Forme du règlement intérieur: "courriel, Intranet, etc." admis

ITM Luxembourg - Question D1e5 Obligation pour l'employeur de porter le règlement à la connaissance du salarié

Conservez une preuve datée de la communication électronique du règlement intérieur à chaque salarié. L'absence de preuve

d'accessibilité effective peut entraîner l'inopposabilité du règlement en cas de contentieux disciplinaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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